
Honoraires

Description

Le Cabinet BLUMBERG & JANET AssociÃ©s Ã©tablit ses honoraires en toute transparence avec ses clients,
conformÃ©ment Ã  lâ??article 11 du RÃ¨glement IntÃ©rieur National de la profession dâ??avocat qui dispose
que la rÃ©munÃ©ration de lâ??avocat est dÃ©terminÃ©e selon les Ã©lÃ©ments suivants :

le temps consacrÃ© Ã  lâ??affaire,
le travail de recherche,
la nature et la difficultÃ© de lâ??affaire,
lâ??importance des intÃ©rÃªts en cause,
lâ??incidence des frais et charges du cabinet auquel il appartient,
sa notoriÃ©tÃ©, ses titres, son anciennetÃ©, son expÃ©rience et la spÃ©cialisation dont il est titulaire,
les avantages et le rÃ©sultat obtenus au profit du client par son travail, ainsi que le service rendu Ã  celui-
ci,
la situation de fortune du client.

Une convention dâ??honoraires est systÃ©matiquement Ã©tablie entre le cabinet et son client afin de
matÃ©rialiser lâ??accord sur les modalitÃ©s dâ??intervention et la prestation proposÃ©e.

Le cabinet pratique exclusivement la facturation au temps passÃ©, pour reflÃ©ter au plus juste la
rÃ©munÃ©ration de lâ??ensemble des diligences effectuÃ©es.

Les honoraires seront donc basÃ©s sur le nombre dâ??heures consacrÃ©es au traitement du dossier par le
cabinet, les factures dâ??honoraires Ã©tant systÃ©matiquement accompagnÃ©es dâ??un tableau dÃ©taillÃ©
des diligences accomplies.

DÃ¨s le 1er rendez-vous ou juste aprÃ¨s, le cabinet sollicite une provision dâ??usage correspondant Ã 
lâ??ouverture du dossier et aux premiÃ¨res dÃ©marches Ã  effectuer.

Pour information, le taux horaire pratiquÃ© par le cabinet varie entre 250 â?¬ et 450 â?¬ H.T.

En outre, les honoraires au temps passÃ© peuvent Ãªtre complÃ©tÃ©s dâ??un honoraire Â« de rÃ©sultat Â»
qui ne peut Ãªtre le seul mode de rÃ©munÃ©ration.

Lâ??honoraire de rÃ©sultat est fonction du gain, de lâ??Ã©conomie ou de lâ??avantage procurÃ© au client
suite Ã  une dÃ©cision de justice ou un accord amiable.

Il est Ã©tabli dâ??un commun accord, Ã  titre prÃ©alable, entre le cabinet et le client dans la convention
dâ??honoraires.

Pour les seules missions de postulation, un honoraire forfaitaire est exceptionnellement pratiquÃ© selon les
tarifs suivants :

postulation devant le Tribunal judiciaire : de 500 Ã  800 â?¬ H.T.
postulation devant la Cour dâ??appel de PARIS : de 900 Ã  1.200 â?¬ H.T.
plaidoiries dâ??incident ou de rÃ©fÃ©rÃ©s devant la Cour dâ??appel: de 500 Ã  800 â?¬ H.T.

Rendez-vous possible sous 24h jours ouvrÃ©s :
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Premier rendez-vous : 150 â?¬ H.T.
En Urgence : 180â?¬ H.T.
RÃ©ponse en ligne : 80 â?¬ H.T.
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